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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la réforme de la politique commune de la pêche – communication globale 

(2011/2290(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu l'accord de 1995 aux fins de l'application des dispositions de la convention des Nations 

unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion 

des stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de 

zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 

migrateurs (l'"Accord de New York", adopté le 4 août 1995),  

– vu le code de conduite de la FAO pour une pêche responsable, adopté le 31 octobre 1995, 

– vu sa résolution du 17 janvier 2002 sur le Livre vert de la Commission sur l'avenir de la 

politique commune de la pêche1, 

– vu la déclaration publiée à l'issue du Sommet mondial sur un développement durable, qui 

s'est tenu du 26 août au 4 septembre 2002 à Johannesburg,  

– vu le règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la 

conservation et à l'exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la 

politique commune de la pêche2, 

– vu la communication de la Commission intitulée: "Application du principe de durabilité 

dans les pêcheries de l'Union européenne au moyen du rendement maximal durable" 

(COM(2006)0360) et sa résolution du 6 septembre 2007 sur l'application du principe de 

durabilité dans les pêcheries de l'Union européenne au moyen du rendement maximal 

durable (RMD)3, 

– vu sa résolution du 12 décembre 2007 sur l'organisation commune des marchés dans le 

secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture4, 

– vu la communication de la Commission intitulée "Une politique visant à réduire les prises 

accessoires et à éliminer les rejets dans les pêcheries européennes" (COM(2007)0136) et 

la résolution du Parlement du 31 janvier 2008 sur cette communication5, 

– vu le rapport spécial n  12/2011 de la Cour des comptes européenne intitulé "Les mesures 

prises par l'UE ont-elles contribué à l'adaptation de la capacité des flottes de pêche aux 

possibilités de pêche existantes?", 

                                                 
1 JO C 279 E du 7.11.2002, p. 67 
2 JO L 358 du 31.12.2002, p. 59. 
3 JO C 187E du 24.7.2008, p. 228.  
4 JO C 305E du 18.12.2008, p. 271. 
5 JO C 68E du 21.3.2008, p. 26. 
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– vu la directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 

établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu 

marin (directive-cadre "stratégie pour le milieu marin")1, 

– vu la communication de la Commission sur le rôle de la PCP dans la mise en œuvre d'une 

approche écosystémique de la gestion du milieu marin (COM(2008) 0187) et sa résolution 

du 13 janvier 2009 sur la PCP et l'approche écosystémique de la gestion des pêches2, 

– vu la communication de la Commission du 3 septembre 2008 intitulée "Une stratégie 

européenne pour la recherche marine et maritime: un espace européen de la recherche 

cohérent à l'appui d'une utilisation durable des mers et des océans" (COM(2008)0534) et 

la résolution du Parlement du 19 février 2009 sur la recherche appliquée dans le domaine 

de la politique commune de la pêche3, 

– vu sa résolution du 24 avril 2009 sur la gouvernance dans le cadre de la PCP: le Parlement 

européen, les conseils consultatifs régionaux et les autres acteurs4,  

– vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) et sa résolution du 

7 mai 2009 sur le rôle nouveau et les responsabilités nouvelles du Parlement européen en 

vertu du traité de Lisbonne5, 

– vu la communication de la Commission intitulée: "Construire un avenir durable pour 

l'aquaculture - Donner un nouvel élan à la stratégie pour le développement durable de 

l'aquaculture européenne" (COM(2009)0162), 

– vu le livre vert de la Commission du 22 avril 2009 sur la réforme de la politique commune 

de la pêche (COM(2009)0163), 

– vu sa résolution du 25 février 2010 sur le livre vert sur la réforme de la politique 

commune de la pêche6, 

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2011 

relatif à la politique commune de la pêche (COM(2011)0425), présentée par la 

Commission, et le document de travail des services de la Commission accompagnant cette 

proposition (SEC(2011)0891), 

– vu la communication de la Commission intitulée "Réforme de la politique commune de la 

pêche" (COM(2011)0417), 

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur le Fonds européen 

pour les affaires maritimes et la pêche (COM(2011)0804), présentée par la Commission, 

                                                 
1 JO L 164 du 25.6.8, p. 19. 
2 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0009. 
3 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0065. 
4 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0317. 
5 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0373. 
6 Textes adoptés, P7_TA(2010)0039. 
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– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant organisation 

commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture 

(COM(2011)0416), présentée par la Commission, 

– vu la communication de la Commission relative à la dimension extérieure de la politique 

commune de la pêche (COM(2011)0424), 

– vu le rapport de la Commission concernant les rapports à présenter en vertu du règlement 

(CE) n° 2371/2002 du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à l'exploitation 

durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche, 

(COM(2011)0418), 

– vu sa résolution du 16 février 2012 sur la contribution de la politique commune de la 

pêche à la production de biens publics1, 

– vu sa résolution du 12 mai 2011 sur la crise du secteur européen de la pêche provoquée 

par la hausse des prix du pétrole2, 

– vu la communication de la Commission intitulée "Europe 2020" (COM(2010)2020), 

– vu le rapport de la commission de la pêche et les avis de la commission du développement 

et de la commission du développement régional (A7-0000/2012), 

A. considérant que pour la première fois dans l'histoire de la politique commune de la pêche 

(PCP), le Parlement agit en tant que colégislateur dans le cadre de l'élaboration d'une PCP 

réformée; 

B. considérant que la présente communication rappelle que la PCP précédente n'a pas rempli 

ses objectifs principaux: les stocks demeurent surexploités, la situation économique de 

certains segments de la flotte européenne reste fragile malgré des subventions 

conséquentes, les emplois dans le secteur de la pêche ne sont toujours pas attrayants et la 

situation de nombreuses communautés côtières dépendant de la pêche demeure précaire; 

C. considérant que l'Union européenne représente environ 4,6 % de la production mondiale 

de la pêche et de l'aquaculture, ce qui fait d'elle le quatrième producteur mondial; 

considérant, néanmoins, que l'Union européenne importe plus de 60 % du poisson qu'elle 

consomme; 

D. considérant que 75 % des stocks de poissons estimés de l'Union européenne sont 

surexploités, que plus de 60 % des stocks dans les eaux européennes sont exploités au-

delà du rendement maximal durable (RMD), et que l'Union européenne subit une perte 

potentielle de revenus d'environ 1,8 milliard par an en à cause de son incapacité à gérer les 

pêcheries durablement; 

E. considérant que, selon la Commission, les décisions du Conseil ont dépassé en moyenne 

les recommandations des experts scientifiques de 47 % depuis 2003, et qu'aujourd'hui, 

                                                 
1 Textes adoptés, P7_TA(2012)0052. 
2 Textes adoptés, P7_TA(2011)0234. 

http://ec.europa.eu/prelex/detail_dossier_real.cfm?CL=fr&DosId=199073
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63 % des stocks estimés dans l'Atlantique sont surexploités, tout comme 82 % des stocks 

en mer Méditerranée et 4 stocks sur 6 en mer Baltique; 

F. considérant que, bien que l'industrie européenne de la pêche ait perdu 30 % de ses emplois 

entre 2002 et 2007, selon les estimations, le secteur de la pêche (aquaculture comprise) 

rapporterait toujours 34,2 milliards d'euros par an et créerait plus de 350 000 emplois, 

aussi bien en aval qu'en amont, dans le secteur de la pêche elle-même, de la 

transformation et de la commercialisation de ses produits, en particulier dans les régions 

côtières, périphériques et insulaires; 

G. considérant que les flottes artisanales et les flottes à caractère plus professionnel et 

industriel ont des spécificités et rencontrent des problèmes très différents qui ne peuvent 

s'inscrire dans un modèle uniforme et qui nécessitent dès lors un traitement différencié; 

H. considérant que les flottes de pêche artisanales et les zones hautement dépendantes de la 

pêche exigent un soutien socioéconomique plus important dans le cadre de la nouvelle 

PCP; 

I. considérant que, reconnus comme aliments sains et riches en protéines, les produits de la 

pêche et de l'aquaculture jouent un rôle non négligeable dans l'alimentation européenne et 

mondiale; 

LES OBJECTIFS DE LA RÉFORME 

I - Durabilité environnementale  

Mesures pour la conservation des ressources biologiques de la mer 

1. considère que la politique commune de la pêche (y compris la pêche de poissons sauvages 

et l'aquaculture) a besoin d'une réforme complète et ambitieuse si l'Union européenne 

entend jeter les bases d'une industrie européenne de la pêche viable du point de vue 

écologique, économique et social; 

2. souligne qu'une bonne gestion du secteur de la pêche de poissons sauvages et de 

l'aquaculture permettrait d'apporter une plus grande contribution à la société européenne 

en termes de sécurité alimentaire, d'emploi et de maintien de communautés de pêche et 

côtières dynamiques; 

3. estime que des mesures d'encouragement doivent être mises en place en faveur des 

pêcheurs qui pratiquent une pêche durable par l'utilisation de méthodes de pêche 

respectueuses de l'environnement, en vue de garantir l'utilisation positive de telles 

pratiques de pêche; 

4. est convaincu que la réforme de la PCP doit établir les instruments adéquats pour soutenir 

une approche écosystémique en matière de gestion des pêches; estime, par conséquent, 

que les plans de gestion pluriannuels doivent prendre en considération cette approche 

écosystémique; 
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5. soutient la gestion des ressources halieutiques sur la base du rendement maximal durable 

(RMD), en vue de l'élimination progressive de la surpêche et de la conservation durable 

des stocks de poissons; 

6. est d'avis que l'objectif d'atteindre le RMD basé sur la mortalité par pêche (Prmd) doit être 

fixé immédiatement, étant donné que cet accomplissement mettra dans tous les cas une 

grande majorité des stocks sur la bonne voie; invite la Commission et les États membres à 

mettre en œuvre cet objectif de manière opérationnelle, sur la base de données 

scientifiques solides et en prenant en considération les conséquences socioéconomiques;  

7. souligne néanmoins les difficultés qu'entraîne la mise en œuvre du principe de RMD, 

notamment dans le cas des pêcheries mixtes ou lorsque les données scientifiques sur les 

stocks de poissons ne sont pas disponibles ou pas fiables; 

8. comprend les motivations de la Commission pour proposer de mettre en œuvre une 

interdiction des rejets d'ici 2016, et estime que celle-ci a raison de considérer ces pratiques 

comme étant inacceptables sur le principe, à cause notamment de leur incidence néfaste 

sur nombre d'évaluations vitales à l'exploitation durable des stocks, aux avis scientifiques 

dûment fondés, à la surveillance des écosystèmes marins et à la viabilité financière des 

pêcheries; 

9. estime qu'une interdiction des rejets ne doit être mise en place que si elle s'accompagne de 

mesures techniques visant à réduire les prises accessoires et de mesures d'encouragement 

des pratiques de pêche sélectives, à condition de maintenir l'équilibre écosystémique; la 

priorité doit être avant tout d'éviter les prises accessoires, plutôt que de trouver des 

moyens de les commercialiser; souligne également l'importance d'intégrer les parties 

prenantes et de définir soigneusement les obligations de débarquement, afin de ne pas 

passer à une situation de poisson non désiré en mer à celle de poisson non désiré sur terre; 

10. insiste sur la nécessité d'intensifier la recherche scientifique pour développer des articles 

et des techniques de pêche de façon à éviter les prises accessoires d'espèces non ciblées et 

d'encourager d'autres méthodes de pêche durables; souligne l'importance de traiter la 

gestion des pêcheries mixtes à cette fin; 

11. constate que la technique existante de réduction ou d'élimination des rejets n'est pas aussi 

efficace pour tous les types de pêcheries; à cet égard, demande à la Commission 

d'encourager les partenariats entre les scientifiques et les pêcheurs et d'aider les États 

membres à mettre au point de nouvelles techniques de pêche; 

12. invite la Commission et les États membres à envisager, avant de mettre en œuvre cette 

mesure, la possibilité de développer des "projets pilotes" avant 2015 afin de repérer les 

difficultés techniques, telles que les problèmes pratiques liés au débarquement de toutes 

les captures, à la mise en œuvre des contrôles et à la gestion des incidences 

socioéconomiques, dans l'espoir que les résultats puissent être utilisés pour aider à 

formuler des mesures destinées aux plans de gestion; 

13. constate la difficulté d'appliquer une mesure de ce type en mer Méditerranée, étant donné 

l'existence de pêcheries mixtes, de pratiques de pêche spécifiques et de conditions 

climatiques et géographiques particulières; estime que des consultations supplémentaires 
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sont nécessaires pour faire face aux difficultés liées à la mise en place d'infrastructures de 

collecte et de traitement des prises accessoires comme le propose la Commission; 

demande des mesures visant à réduire la capture de poissons juvéniles et à en décourager 

la commercialisation; 

14. exprime ses doutes sur les propositions liées à la commercialisation des prises accessoires 

et souligne que si ces dernières sont mises en œuvre, des garanties adéquates doivent être 

apportées afin d'éviter l'émergence d'un marché parallèle qui, paradoxalement, 

encouragerait les pêcheurs à augmenter leurs prises; 

15. croit que l'interdiction des rejets doit être fondée sur une introduction progressive par la 

pêcherie, afin que le secteur puisse s'adapter plus facilement; souligne que les 

organisations de producteurs devraient participer activement à la mise en œuvre 

progressive de cette interdiction; 

16. demande à la Commission d'aider les États membres à compenser les diverses incidences 

socioéconomiques de l'adoption d'une interdiction des rejets; 

17. souligne que l'introduction d'une telle mesure impliquerait une réforme fondamentale du 

système de contrôle et d'exécution; demande à la Commission d'aider les États membres à 

cet égard, afin de garantir que la législation s'applique partout de la même manière; est 

d'avis que l'agence de contrôle des pêches (ACCP) doit être dotée de pouvoirs renforcés 

afin de garantir un système équitable de règles et de sanctions; 

Contrôle et collecte de données de qualité 

18. estime que la fiabilité des données, tout comme leur disponibilité, doit s'imposer comme 

une des toutes premières priorités de la réforme; est préoccupé par le manque de données 

scientifiques fiables et disponibles qui sont nécessaires pour formuler des avis 

scientifiques dûment fondés; 

19. demande à la Commission de formuler des propositions sur la collecte efficace de données 

de qualité pour les scientifiques; la presse dans le même temps de mettre en place un cadre 

pour la prise de décision dans les situations où les données sont insuffisantes et la prie 

instamment d'élaborer des modèles scientifiques sur lesquels devrait se baser la gestion 

des pêcheries plurispécifiques; 

20. observe que ce manque de données scientifiques fondamentales pour la majorité des 

stocks s'explique principalement par des déclarations inadéquates des États membres; à cet 

égard, invite la Commission à apporter aux États membres une assistance technique et 

financière pour la collecte et l'analyse de données fiables, à l'aide de mesures d'incitations 

tant positives que négatives; 

21. souligne l'importance d'intégrer les pêcheurs, de même que les parties prenantes, aux côtés 

des scientifiques dans la contribution à la collecte et l'analyse d'informations et au 

développement de partenariats de recherche; 
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II - Durabilité socioéconomique 

22. constate que la proposition d'introduction de "concessions de pêche transférables" (CPT) 

contenue dans le règlement de base crée des préoccupations par rapport à la concentration 

et la création de monopoles; souligne que dans plusieurs pays, les droits de pêche 

transférables ont permis de réduire la capacité de pêche, ce qui est louable; souligne 

cependant qu'il serait nécessaire d'introduire des clauses de sauvegarde suffisantes pour 

protéger la pêche artisanale et côtière, qui est la pêche la plus fragilisée économiquement 

mais également la plus porteuse d'emplois et d'activités économiques dans les régions 

côtières; 

23. estime qu'une telle mesure doit donner un accès prioritaire aux pêcheurs qui pratiquent 

une pêche responsable d'un point de vue social et environnemental; estime que les CPT ne 

doivent pas être les seules mesures proposées pour réduire la surcapacité, et qu'un État 

membre doit être dispensé de l'obligation d'introduire des CPT s'il réalise la réduction de 

capacité nécessaire sans avoir recours aux CPT; 

24. considère que préalablement à l'introduction obligatoire de CPT, la Commission doit 

procéder à une évaluation de la flotte en vue d'obtenir des résultats crédibles par rapport à 

la situation précise de surcapacité au niveau de l'Union européenne, permettant ainsi de 

proposer des instruments appropriés et ciblés pour sa réduction; 

25. considère que la viabilité économique du secteur de la pêche a été mise à mal par la 

récente flambée du cours du pétrole; invite la Commission à proposer des mesures 

adéquates pour améliorer l'efficacité énergétique du secteur de la pêche et de 

l'aquaculture, à remédier à la difficile situation économique dans laquelle se trouvent 

nombre de pêcheurs européens, et à proposer à cet égard un plan d'action pour les régions 

côtières et insulaires;  

Un avenir pour les emplois du secteur de la pêche et de l'aquaculture  

26. est intimement convaincu que la PCP réformée ne doit pas être déconnectée du contexte 

socioéconomique dans lequel elle s'inscrit; considère que les secteurs de la pêche et de 

l'aquaculture doivent être regardés comme d'importantes sources d'emplois directs et 

indirects pour nos régions maritimes, structurant l'ensemble de leur économie; 

27. s'inquiète de la perte de plus de 30 % des emplois dans le secteur de la capture au cours 

des dix dernières années; estime que la réduction des stocks de poissons, l'absence d'un 

salaire minimum garanti et des conditions de travail pénibles sont autant d'obstacles au 

nécessaire renouvellement des ressources humaines du secteur; 

28. considère que le secteur de la pêche ne peut connaître un développement durable que s'il 

dispose d'une main d'œuvre suffisamment et adéquatement formée et qualifiée; estime que 

pour y parvenir, il faut maintenir l'attrait du métier de pêcheur et il faut que les normes de 

qualification et de formation soient à la hauteur des exigences internationales et 

européennes; invite la Commission à promouvoir une formation adaptée et des 

programmes obligatoires d'initiation aux meilleures pratiques dans divers domaines de la 

pêche, étant donné que cela attirera les jeunes et contribuera à instaurer un secteur de la 

pêche et de l'aquaculture compétitif et respectueux de l'environnement; 
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29. se félicite de la proposition de la Commission concernant la "Croissance bleue: une 

croissance durable fondée sur les océans, les mers et les régions côtières"; considère que 

pour la croissance des secteurs maritimes, de la pêche et de l'aquaculture, il est important 

d'améliorer la mobilité professionnelle sectorielle, de diversifier les emplois et de définir 

les outils permettant de mettre en adéquation les compétences, les qualifications et les 

programmes de cours avec les besoins du secteur; 

30. estime que la réforme de la PCP peut, à court terme, entraîner des pertes d'emplois, en 

particulier dans le secteur de la capture, mettant ainsi à mal la croissance des 

communautés côtières et insulaires; insiste, à cet égard, sur la nécessité de prévoir un volet 

socioéconomique d'accompagnement de cette politique, comprenant notamment un plan 

pour l'emploi, en vue de rendre ce secteur plus attractif pour les jeunes et d'offrir des 

incitations au secteur; invite la Commission à examiner et à encourager la coopération 

avec la Banque européenne d'investissement en vue de stimuler les investissements dans 

le secteur; 

III - Régionalisation 

31. partage l'avis exprimé dans la proposition de la Commission concernant la nécessité de 

mesures d'adaptation et de mesures spécifiques, en fonction des réalités disparates de la 

pêche européenne, particulièrement en direction des zones côtières de l'UE continentales 

et de ses régions ultrapériphériques; soutient l'idée d'établir la régionalisation comme un 

des outils principaux de cette nouvelle gouvernance, afin de répondre de façon 

satisfaisante aux besoins de chaque bassin maritime et d'encourager l'adhésion aux règles 

adoptées au niveau européen; 

32. est d'avis qu'en ce qui concerne la régionalisation, la bonne gouvernance est la clé, ce qui 

signifie une approche ascendante; souligne que des règles claires et simples doivent être 

établies au niveau approprié, augmentant ainsi le respect; est en outre intimement 

convaincu que les conseils consultatifs régionaux (CCR) encouragent le dialogue et la 

coopération entre les parties prenantes et doivent contribuer activement à l'élaboration de 

plans de gestion à long terme; 

33. estime, plus généralement, que le rôle des CCR doit être renforcé; à cet égard, invite 

instamment la Commission à déposer une nouvelle proposition visant à renforcer la 

participation des parties prenantes et de la pêche à petite échelle, ce qui permettra une 

véritable régionalisation de la PCP; salue, à cet égard, la proposition de la Commission 

d'établir un conseil consultatif pour la mer Noire; 

34. souligne qu'une réforme ambitieuse et réelle de la PCP ne peut être fructueuse que si des 

ressources financières suffisantes sont disponibles pour les dix prochaines années, afin de 

soutenir toutes les mesures de réforme et de faire face aux problèmes socioéconomiques 

pouvant survenir; 

35. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 

 


